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Coupe de France Dames 2012

ART. 1 – Organisation
A - La Coupe de France se d�roule scratch en �quipe de 4.
B - Elle est organis�e en 3 phases :

 Phase r�gionale  : les 23 et 24 Juin 2012
 Phase interr�gionale : les 29 et 30 Septembre 2012
 Phase finale :  les 17 et 18 Novembre 2012

au Bowling de Boussy.

ART. 2 – Syst�me de jeu
A - Toutes les rencontres se d�roulent sur 3 parties avec attribution de 1 point (1/2 en cas 

d'�galit�) par partie et 1 point (1/2 en cas d'�galit�) au total quilles de la rencontre. 
L'�quipe vainqueur aux points est qualifi�e pour le tour suivant. En cas d'�galit�, autant 
de jeux d�cisifs (tie-break) que n�cessaire sont jou�s, suivant les dispositions de 
l'article correspondant du r�glement sportif. En cas d'�galit� en finale, il est proc�d� � 
une partie suppl�mentaire, puis � autant de jeux d�cisifs que n�cessaire.

B - Les rempla�antes sont autoris�es � effectuer leurs boules d’essais en m�me temps que 
les titulaires. Aucune autre boule d’entrainement ne sera autoris�e en phase r�gionale 
et phase interr�gionale.

ART. 3 – Les �quipes
A.- Tous les joueuses d'une �quipe doivent �tre licenci�s F.F.B.S.Q. et appartenir au m�me 

club. Peuvent �tre inclus dans une �quipe, les licenci�es d’une � Ecole de Bowling �
de la r�gion sportive rattach�e � ce club pour la saison (en respectant la r�gle de 
rattachement en vigueur).

B.- La participation de joueuses de nationalit� �trang�re, licenci�es F.F.B.S.Q., est limit�e 
� une joueuse pr�sente sur les pistes.

C.- De la phase régionale à la finale, chaque �quipe ne peut utiliser plus de 8 joueuses.
Sont compt�es dans les 8 :
 Les 4 joueuses inscrites sur le bulletin d'engagement, m�me si une ou plusieurs 

d'entre elles ne participent pas.
 Toute joueuse ayant effectu�e ne serait-ce qu'une ligne.

D.- Aucun joueuse ne peut faire partie de deux équipes différentes
E.- Le remplacement, en cours de rencontre, est autorisé, dans la limite de l'utilisation 

des 8 joueuses.
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F.- Têtes de série :
Les �quipes de Nationale 1 du championnat des clubs 2012 sont directement qualifi�es 
pour la phase interr�gionale, sous r�serve d’envoyer leur bulletin d’engagement.

ART. 4 – Engagements

A - L'association fait parvenir � la Ligue Sportive R�gionale le bulletin d'engagement, 
accompagn� des droits fix�s � 60 euros par équipe (parties non incluses) par ch�que �
l'ordre de la Ligue Sportive R�gionale. Date limite d'envoi : consultez votre Ligue.

B - Le capitaine de l'�quipe doit remplir le bulletin d'engagement de fa�on compl�te et 
lisible. Il ne comporte que 4 joueuses : les rempla�antes �ventuelles n'ont pas � �tre 
mentionn�es. Attention, toute joueuse figurant sur le bulletin d’engagement dans une 
�quipe ne peut jouer ensuite dans une autre �quipe du club.

C - L'engagement d'une �quipe comporte, pour celle-ci, l'obligation imp�rative de 
participer � toutes les rencontres pour lesquelles elle est qualifi�e. Tout forfait sera 
passible d’une sanction financi�re au club �gale � 5 fois le montant de l’engagement.

ART. 5 – Phase R�gionale
A - Elle se d�roule, dans chaque r�gion sportive, en un lieu choisi par la Ligue Sportive

R�gionale, avec toutes les �quipes inscrites de la r�gion.
B - Sont rattach�es sportivement :

Alsace - Lorraine
Auvergne – Limousin
Basse-Normandie – Haute-Normandie
Franche-Comt� – Bourgogne
Languedoc – Midi-Pyr�n�es

C - Le tirage au sort des rencontres est effectu�, en public et/ou en pr�sence de l'arbitre, 
par la Ligue Sportive R�gionale. Il est communiqu� aux Clubs et au CN Bowling.

D - La Ligue Sportive R�gionale est responsable de l'organisation de cette phase. Il 
nomme le ou les arbitres, �tablit les horaires en accord avec le centre, attribue les 
pistes, encaisse les frais de parties (3,09€ maximum l’unit�) aupr�s des capitaines 
d'�quipes et les r�gle au centre d’accueil.

E - Si deux �quipes d'un m�me centre doivent se rencontrer au premier tour, elles ont la 
possibilit� de le faire dans ce centre si celui-ci est distant de plus de 150 km du lieu 
d�sign� et si les horaires le permettent.
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ART. 6 – Phase Interr�gionale
A - Elle r�unit les �quipes qualifi�es dans chaque r�gion en fonction du nombre total 

d’inscrits et les �quipes de N 1 du championnat des clubs engag�es.
B - Les finales interr�gionales se d�rouleront dans les r�gions suivantes :

R�gion 1 (Alsace, Bourgogne, Champagne Ardennes, Franche Comt�,
Lorraine) 
R�gion 2 (Aquitaine, Languedoc Roussillon, Midi Pyr�n�es) 
R�gion 3 (Basse et Haute Normandie, Bretagne, Pays de la Loire)
R�gion 4 (Auvergne, Centre, Limousin, Poitoux Charentes) 
R�gion 5 (Ile de France, Nord Pas de Calais, Picardie) 
R�gion 6 (Corse, Provence Alpes C�te d’Azur, Rh�ne Alpes)

C - Chaque interr�gion a au minimum une �quipe qualifi�e pour la phase nationale. Le 
reste des places est attribu� en fonction des �quipes engag�es.

D - La Ligue R�gionale dont d�pend le centre d’accueil est responsable de                
l’organisation.

ART. 7 – Phase Nationale
A - Elle r�unit les 8 �quipes qualifi�es dans les interr�gions.
B - Les boules d'entra�nement sont autoris�es aux �ventuelles rempla�antes, uniquement

� partir des 1/2  finales.
C - Les 2 �quipes �limin�es � l'issue des 1/2 finales disputent un match de classement qui 

a lieu en m�me temps que la finale.
D - En cas d’�galit� pour la finale, une partie suppl�mentaire sera jou�e. En cas de 

nouvelle �galit�, un tie-break sera jou�.

ART. 8 – Disqualification
En cas de non-respect du pr�sent r�glement, le CN Bowling peut �tre amen� � 
disqualifier une �quipe. Dans ce cas, l'�quipe battue, au dernier tour qualificatif pour la 
phase suivante par l'�quipe disqualifi�e, prend la place de celle-ci.

ART.9
Tous les r�glements g�n�raux de la F.F.B.S.Q. sont applicables � cette �preuve.

ART.10
Le CN Bowling se r�serve le droit d’apporter toute modification n�cessaire au bon 
d�roulement de la comp�tition.


